
27%

70%

3%

OUI NON NR

77%

21%

2%

OUI NON NR

OUI : En cas de difficultés rencontrées
pendant une consulta on ou un séjour 
hospitalier, le pa ent peut exprimer son
mécontentement par une plainte ou une 
réclama on auprès du ges onnaire des 
plaintes de l’établissement dans lequel il
est pris en charge. 

10. Je sais comment exprimer mes plaintes et réclama ons.

92%

6%

2%

OUI NON NR

OUI : Le pa ent peut désigner une personne de confiance 
qui peut être une personne physique, professionnel de 
santé ou pas, pour l’assister dans ses démarches et 
décisions médicales dans le cas où il est dans 
l’impossibilité d’exprimer sa volonté. La désigna on se 
fait par un écrit, daté et signé par le pa ent, à inclure 
dans le dossier du pa ent. 

9. En tant que pa ent, je peux désigner une personne de confiance pour 
m’assister dans mes démarches et décisions médicales dans le cas où je suis 
dans l’impossibilité d’exprimer mes volontés.

84%

12%

4%

OUI NON NR

OUI : En tant que personne majeure, le pa ent 
peut rédiger ses direc ves an cipées en les datant 
et signant. Elles lui perme ent d’exprimer sa volonté
concernant ses choix qui devront être faits lorsqu’il 
sera en fin de vie dans le cas où il ne serait plus en 
mesure de le faire à ce moment-là, les 
professionnels de santé devant alors en tenir compte
pour prendre les décisions en conséquence. 
Les direc ves an cipées sont modifiables et 
révocables à tout moment.

8. Rédiger mes direc ves an cipées me permet de faire connaître mes choix 
si je ne suis plus en mesure de les exprimer.

89%

8% 3%

OUI NON NR

OUI: selon la loi du 24 juillet 2014, le pa ent a droit d’accès
 à son dossier et à l’ensemble des informa ons rela ves à 
sa santé. Ce dossier retrace, de façon chronologique et 
fidèle, l’état de santé du pa ent et son évolu on au cours 
de la prise en charge. Le pa ent peut  exercer son droit 
d’accès auprès des services concernés de l’établissement 
dans lequel il est pris en charge. Il dispose du droit à s’en 
faire expliquer le contenu, par le prestataire de soins de 
santé.

7. .En tant que pa ent, je peux demander l’accès à mon dossier pa ent. 

NON : Le pa ent a le droit à ce que sa douleur 
soit prise en compte, quelle que soit la phase de sa 
maladie. Elle doit être traitée dans la mesure du 
possible… c’est-à-dire avec toutes les disposi ons 
thérapeu ques disponibles pour l’apaiser. Le pa ent 
ne doit pas hésiter pour cela à parler à l’équipe 
soignante de la douleur qu’il ressent. 

6. Si je ressens une douleur physique. Je dois a endre et supporter.

61%

36%

3%

OUI NON NR

NON : Lors de sa prise en charge le pa ent
a le droit au respect de son in mité en 
par culier au cours des examens, des 
échanges avec les médecins et l’équipe
soignante, pendant la réalisa on des 
traitements médicaux et des soins ou des 
actes diagnos ques.

5.Lors de ma prise en charge, je dois renoncer à mon in mité pendant 
quelque temps. Je dois l’accepter. 

86%

12%

2%

OUI NON NR

OUI : Le pa ent doit donner son consentement 
préalable libre et éclairé pour tout acte de soin de 
santé après avoir reçu une informa on adéquate. 
Le pa ent peut refuser ou re rer son consentement 
à tout moment.
Le pa ent prend en compte les informa ons fournies
par le professionnel de santé pour prendre les décisions 
concernant sa santé. L’accord du pa ent est donc requis pour 
tout acte de soin, de diagnos c ou de préven on que le 
médecin ou l’équipe médicale propose parmi les différentes 
op ons thérapeu ques envisageables y compris la 
par cipa on à des protocoles de recherche.

4. Avant des soins de santé, je suis informé et je dois donner mon consentement.

58%

41%

1%

OUI NON NR

OUI/NON : Afin de connaître ses droits, le pa ent 
peut s’adresser aux professionnels de santé qui le 
prennent en charge ou au chargé des rela ons 
avec le pa ent de l’établissement, s’il est désigné.

2.Savez-vous à qui qui vous adresser en cas de ques ons concernant 
vos droits ? 

63%

36%

1%

OUI NON NR

OUI/NON : La loi du 24 juillet 2014 rela ve aux droits et 
obliga ons du pa ent informe sur les droits et obliga ons du pa ent. 
Ce e loi assure une plus grande cohérence et transparence dans les 
rela ons entre les pa ents et les prestataires de soins de santé. 
Elle aborde plusieurs droits listés ci-dessous :

• Respect mutuel, dignité et loyauté
• Accès à des soins de santé de qualité
• Informa ons per nentes et correctes
• Libre choix du prestataire de soins de santé
• Droit de refuser un traitement, un acte médial ou une prise en charge 
• Droit à l’assistance 
• Droit à l’informa on sur l’état de santé et les modalités de prises en charge 
 envisagées
• Droit d’être tenu dans l’ignorance
• Droit de désigner une personne de confiance 
• L’accès au dossier pa ent et aux données rela ves à sa santé 
• La confiden alité et le secret professionnel 

1.Es mez-vous être suffisamment
informés sur vos droits et devoirs 
en tant que pa ent ?

53%
45%

2%

OUI NON NR

3. Le professionnel de santé peut, sans mon accord, informer ma famille/ 
mon conjoint sur mon état de santé.

NON : Les informa ons concernant l’état de 
santé d’un pa ent, ainsi que celles sur les 
actes diagnos ques ou thérapeu ques qui lui 
sont prestés, sont confiden elles et protégées
par le secret médical y compris vis à-vis de ses 
proches.

Résultats Quiz Journée Droit des pa ents* 
QUIZ PATIENTS 

*Taux de retour de 31,05 %
(Enquête diffusée auprès des établissements membres de la FHL) 


